
Comment ça marche ?
-  Nous signons un contrat avec votre client.
-  Vous signez un contrat de travail Suisse .Vous devenez consultant international.
-  Vous travaillez normalement chez votre client.
-  A la fin de chaque mois, vous transmettez par fax ou email une feuille de temps. Cette feuille doit être signée par 
    notre contact ou son suppléant pour facturer votre client.
 - Vous êtes payé à réception de paiement.
 - En fin de contrat, vous touchez l’intégralité de votre solde sur le dernier salaire.

Par la suite,
- Vous conservez le bénéfice de la relation client et la flexibilité de changer de statut à tout moment.
- Vous pouvez trouver un autre mandat, et poursuivre la collaboration avec Cogitee.
- Nous pouvons en trouver un pour vous, en France ou en Suisse.
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Quels sont les avantages par rapport au statut indépendant ?
 - Vous bénéficiez d’un revenu net jusqu’à 75% de votre facturation.
 - De plus, grâce au statut de salarié avec une société Suisse, vous gagnez en simplicité et en sécurité :
 - Fini les cotisations fastidieuses. 
 - Plus besoin d’un comptable ni d’une association agréée.
 - Fini les contacts avec une administration tatillonne
 - Vous avez un contrat de travail à signer ainsi qu’une feuille de salaire mensuelle.
 - Vous bénéficiez du chômage en fin de contrat.

Portage Salarial

Coté retraite ?
- Vous cotisez pour une retraite Suisse, avec un système de "3 piliers". Nous vous faisons cotiser le minimum, 
mais pour des raisons fiscales ou de retraite vous pouvez cotiser bien plus.
- Le premier pilier obligatoire est par répartition, les actifs salariés payant pour les retraités.
- Le deuxième pilier est par capitalisation, vous toucherez en fonction de ce que vous aurez cotisé.

Visitez notre site  http://www.cogitee.ch  
et essayez notre simulateur en ligne.


